Monsieur le Maire de Bordeaux, 
Bonjour, 

Le samedi 10 juin 2017, à Bordeaux, le Havana Café (16 cours de l’Argonne) a été le lieu d’un concert du groupe « In Memoriam ». Ce groupe est connu pour ses accointances avec les milieux néo-fascistes italiens, sa proximité avec le GUD (Groupe Union Défense, groupuscule d’extrême droite dont les membres se sont illustrés à de nombreuses reprises pour des agressions) et pour ses paroles et titres de chanson incitant à la haine raciale. 

Ce concert devait initialement avoir lieu sur la commune de Saint Quentin de Baron, mais la mairie a fait interdire le concert par arrêté municipal (pièce jointe n°1 et n°2). Elle s’appuie notamment sur les rapports de gendarmerie et explique, je cite, que « le répertoire musical de ce groupe comporte des paroles et titres de chansons qui constituent des incitations à la haine raciale". 

Comment se fait-il que la mairie de Bordeaux n’ait pas fait le choix d’interdire un tel concert? 

Y a-t-il des éléments à votre disposition qui permettent de contredire l’arrêté de la mairie de Saint Quentin de Baron sur la question, notamment, de l’incitation à la haine raciale? 
De plus, il est important de préciser que ce concert était organisé par l’association « Le Menhir ». Cette association tient un bar, situé au 33 rue Brulatour (33800). Les activités qui s’y déroulent laissent songeur au regard de la loi et du respect de l’ordre public : 

· Est-ce normal qu’une association puisse organiser des « formations » sur « La notion de race : comment la défendre » ? (pièce jointe n°3)
· Le bar respecte-t-il les obligations administratives afférentes à un tel lieu ? Dispose-t-il d’une licence pour vendre de l’alcool ? L’association fournit également des repas, respectent-ils les normes d’hygiène en vigueur ?

· Dispose-t-il de toutes les accréditations nécessaires aux ERP (Etablissements recevant du public) ? A-t-il reçu les accréditations du SDIS en matière de prévention des risques incendies et respecte-t-il les obligations techniques et réglementaires en la matière? Extincteurs ? Issues de secours aux normes ? Bloc Autonomes d’Eclairage de Sécurité ? 
· Les entrainements aux sports de combats sont-ils assurés par la fédération française de boxe ou une autre fédération ou sont-ils parfaitement clandestins?  

Considérant votre qualité de maire de Bordeaux, et compte tenu de votre fonction de premier magistrat et de garant de l’ordre public, je vous demande de veiller à ce que l’association « Le Menhir » ne constitue pas un danger pour les personnes vivants à Bordeaux, pour les riverains du quartier dans lequel l’association a ouvert son « bar » ou encore pour ses propres adhérents. 
De plus, je vous informe que si l’un de mes proches ou moi-même sommes victime d’une agression par l’un des membres de ce groupuscule, vous ne saurez nier leur existence, leur organisation, leurs visées politiques ainsi que le caractère radical et violent des membres qui le compose. 

Cordialement, 
XXXXX
